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Le Conseil de Gestion de l’UFR des Sciences s’est réuni le jeudi 22 novembre 2018 à 14h00 
sous la présidence de Françoise GILLET, Directrice de l’UFR des Sciences, en présence de : 

- Madame Halima AHIDOUCH 
- Monsieur Antony BEAUJEAN 
- Monsieur Stéphane CHARVET 
- Monsieur David CHATAUR 
- Monsieur Alain COURNIER 
- Madame Catherine DOLHEM-LIEVRE 
- Madame Muriel DUHAUPAS 
- Madame Françoise FOURNET 
- Monsieur Jean-Luc GUERIN 
- Madame Claude GUERY 
- Madame Annie GUILLER 
- Monsieur Humberto HENAO 
- Madame Djemaa KACHI 
- Monsieur Samuel KAUFFMANN 
- Monsieur Sylvain LACLEF 
- Monsieur Jean-Philippe MORIN 
- Monsieur Laurent RENAULT 
- Monsieur Pascal VANIET 
- Madame Isabelle WALLET 

 
Avaient donné procuration : 

- Madame Laure BRISOUX à Monsieur Jean-Luc GUERIN 
- Madame Anna CANTALUPPI à Madame Françoise FOURNET 
- Madame Elise JANVRESSE à Monsieur David CHATAUR 
- Monsieur Andreas ZEINERT à Monsieur Stéphane CHARVET 

 
 
Assistaient également à la réunion : 

- Monsieur Frédéric COLLET 
- Madame Nathalie LEMEE 
- Madame Cécile POIRET 
- Monsieur Alexis POTELLE 

 
Excusé : 

- Monsieur Ludovic LEGRY 
 

������� 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Informations des Président et Vice-Président du CA en charge des moyens 
2. Approbation des CR du 25 et 27/09/2018 
3. Conventions : 

• Unisciel 
• LP Bioraffinerie 

4. Campagne emplois BIATSS 
5. Point info : 

• Capacité d’accueil Trouvermonmaster 
• Comité de pilotage UE Transverse 
• Projets contrats étudiants Hauts-de-France validés 

6. Questions diverses 
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La Directrice ouvre la séance et accueille le Président et le Vice-Président de l’UPJV. 
 

1. Informations des Président et Vice-Président du CA en charge des moyens 
 
Le Président de l’UPJV présente le bilan à mi-parcours et les futurs projets. Deux équipes de 
la présidence ont été mises en place, la première dédiée à l’offre de formation-
accréditation et la seconde aux projets nationaux (PIA). 
 
Concernant les projets nationaux, l’année dernière l’UPJV était la seule université des 
Hauts-de-France à bénéficier du PIA3 et la seule université française à en bénéficier deux 
années de suite. Ces projets permettent d’afficher les compétences de l’UPJV.  
 
Concernant le volet relations partenariales, l’UTC partenaire historique, a fait le choix de 
s’afficher sur Paris Sorbonne. L’UPJV s’est rapprochée des universités ULCO (Université du 
Littoral Côte d’Opale) et Artois. Cette alliance a plusieurs objectifs :  

- opérer des structures fédératives de recherche sur les thèmes de l’histoire et du 
littoral, alimenter les UMR de l’UPJV (en chimie solide, chimie organique, 
mathématiques, biologie, ainsi qu‘une UMR en construction avec l’INRA) et favoriser 
une synergie entre les universités, 

- mettre en place une politique de mobilité du personnel au sein de cette alliance, 
- permettre une réflexion sur l’offre de formation, et plus particulièrement sur une offre 

de formation ingénieur. Cette dernière se fera sous le format de deux types de 
projets : le premier reprend le projet Polytech, le second est en cours d’études. L’UFR 
des Sciences sera associée. 

 
Monsieur BENLAHSEN revient sur trois dossiers sensibles de l’année dernière : 

- Parcoursup : les postes alloués par le Ministère ne concernent que les filières en 
tension identifiées par le ministère, soit les UFR STAPS, Psychologie, Droit et les IUT. 

- La Citadelle : le Campus Citadelle a coûté 118 Millions d’euros. L’aménagement 
s’est déroulé jusqu’à la rentrée 2018. 90% du personnel est satisfait. Les difficultés 
rencontrées à la rentrée ne sont pas de la responsabilité de l’UPJV. A ce jour, le pôle 
Sciences est le campus le plus vétuste au niveau de l’UPJV. Sa rénovation est 
devenue la priorité dans les projets du patrimoine. 

- La Région veut se désolidariser du Campus Santé et du plateau technique qui 
devait achever l’opération immobilière ; la Santé montant au Campus Sud.  Les 
négociations ont duré 6 mois afin de récupérer les financements. 

 
Après une campagne de recrutement « blanche » en 2018, cette année une campagne 
d’emploi est confirmée. D’autre part, des moyens seront prévus pour promouvoir une 
politique d’innovation pédagogique et de recherche, notamment par la prise en compte 
de la recherche dans le Référentiel d’Equivalences Horaires (REH). L’enseignement et la 
Recherche sont un ensemble qui doit rester cohérent. Il faut retrouver l’esprit universitaire ; 
ne pas penser par discipline mais UPJV. 
 
Une réflexion est portée sur 3 types d’instituts :  

- Risques et Environnement, et intelligence artificielle, 
- Culture et patrimoine : ouverture du centre d’excellence de recherche sur la 

première guerre mondiale, 
- Autonomie et Objets connectés : les enseignements tendent de plus en plus vers 

l’hybride (une partie cours et une partie numérique). Les modes d’apprentissages 
évoluent. 
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En 2019, l’UPJV fêtera ses 50 ans. Des subventions du territoire seront utilisées pour les 
célébrations tout au long de l’année, avec pour objectif de fêter l’université en 
transformation, le continuum républicain, et communiquer sur les atouts de l’UPJV auprès 
des partenaires et des collectivités. 
 
Madame AHIDOUCH demande s’il y a un pourcentage prévu par composante pour la 
campagne d’emploi. 
 
Monsieur BENLAHSEN répond que la volumétrie doit être validée prochainement. Tous les 
postes ne seront pas publiés, entre 50% et 67%. 
 
Madame GILLET revient sur la définition de l’expression « composante en tension »  donnée 
par le Ministère. L’UFR des Sciences n’en fait partie selon le Ministère. Pourtant la tension 
logistique et financière se ressent cette année au sein de composante. Elle rappelle que 
l’UFR Sciences a fusionné, et propose une offre de formation conséquente. De plus les 
effectifs sont en augmentation. L’UFR ne devrait pas être en marge des négociations liées à 
l’augmentation des effectifs. 
 
Monsieur BENLAHSEN expose les deux schémas des universités :le premier comporte environ 
62% d’entrées en Licence, puis 36% en Master, et le reste en Doctorat. Le second schéma 
est à l’inverse : peu d’entrées en licence, l’objectif se situe sur le Master et le Doctorat. En 
France, les Masters professionnels n’ont pas de problèmes d’effectifs. Pour les masters 
recherche, un travail est à faire sur l’international. L’équipe de direction de l’UPJV souhaite 
créer des antennes universitaires à l’international. Les premières antennes prêtes à 
démarrer se situent à Budapest, à Rabat, au Vietnam et à Dakar. L’objectif est de repérer 
le potentiel sur place et ainsi alimenter les masters UPJV.  
 
Monsieur NIOT revient sur la notion de tension du Ministère ; il s’agit d’une tension de 
sélection, et non de soutenabilité humaine ou financière. Il rappelle qu’un dossier a été 
déposé au Rectorat et au Ministère pour avoir des moyens financiers d’investissement, la 
notion de tension de soutenabilité a été entendue sur cette demande ; 40 000 euros ont 
été versés à la composante. 
 
Madame GILLET précise que cette subvention permettra en partie de financer l’installation 
de vidéoprojecteurs fixes dans les salles de cours du bâtiment BC. 
 
Madame GILLET pose la question du DUT en 3 ans. La mise en place de ces DUT risque-t-elle 
d’éteindre les licences professionnelles ? 
 
Monsieur BENLAHSEN répond que le but de ces DUT en 3 ans est de prévoir plus de périodes 
de stage et à l’occasion d’inclure les licences professionnelles des IUT dans ce schéma. La 
troisième année n’est pas financée par le Ministère. Une réflexion doit être menée au 
bénéfice de l’étudiant sur le continuum entre l’IUT et l’UFR Sciences, notamment en 
informatique.  
 
Monsieur POTELLE demande si le rapprochement ESIEE/UPJV abouti.  
 
Monsieur BENLAHSEN répond que le projet est en cours d’études. 
 
Monsieur BEAUJEAN rappelle que les recettes de l’apprentissage représentent la moitié du 
budget de l’UFR Sciences. Il demande si à l’avenir l’apprentissage ne sera réservé qu’aux 
IUT. 
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Monsieur BENLAHSEN précise que l’apprentissage n’est pas le seul mode d’alternance : il 
existe également le contrat de professionnalisation. De plus, un travail est à faire sur la 
tarification des prestations de formation continue. 
 

������� 
 

Madame GILLET souhaite ajouter un point à l’ordre du jour. L’équipe de direction a reçu 
récemment une circulaire Parcoursup de la DFIP demandant la transmission des capacités 
d’accueil des L1, la présentation des formations (portail / mention) et les éléments à 
prendre en compte dans les dossiers de candidatures.  
 

Ne prend pas part au vote :    0 
Abstention :       0 
Contre :      0 
Pour :     23 

L’ajout du point Parcoursup à l’ordre du jour est adopté à l’unanimité des membres présents 
ou représentés. 

 
������� 

 
2. Approbation des CR du 25 et 27/09/2018 

 
Le procès-verbal du 25 septembre 2018 n’appelant aucune remarque, est soumis aux voix. 
 

Ne prend pas part au vote :   2 
Abstention :       0 
Contre :     0 
Pour :     21 

Le procès-verbal du 25 septembre 2018 est adopté à la majorité des membres présents ou 
représentés. 
 
Le procès-verbal du 27 septembre 2018 n’appelant aucune remarque, est soumis aux voix. 
 

Ne prend pas part au vote :   1 
Abstention :      0 
Contre :     1 
Pour :     21 

Le procès-verbal du 27 septembre 2018 est adopté à la majorité des membres présents ou 
représentés. 
 

������� 
 

3. Conventions : 
 
a. Unisciel 

 
Monsieur CHARVET présente la convention de constitution du service interuniversitaire 
UNISCIEL – L’Université des Sciences en Ligne. UNISCIEL est actuellement un groupement 
d’intérêts scientifiques qui souhaite changer ses statuts pour devenir un service 
interuniversitaire. Ce changement de statut doit être validé par un vote des établissements. 
Le coût de la cotisation, payée par l’établissement, est de 1 € par étudiant de Sciences, ce 
qui représente 3000 € pour l’établissement. 
 
La convention est soumise aux voix. 
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Ne prend pas part au vote :   0 
Abstention :      1 
Contre :     0 
Pour :     22 

La convention de constitution du service interuniversitaire UNISCIEL est adoptée à la 
majorité des membres présents ou représentés. 
 
 

b. LP Bioraffinerie 
 
Monsieur TOUMIEUX, responsable pédagogique de la Licence professionnelle Bioraffinerie 
de la Plante au Produit, présente les conventions de partenariat avec prestation 
d’enseignement  établies avec les établissements suivants : 

- Agro-Transfert Ressources et Territoire ; 
- Critt Polymères ; 
- SAS Pivert. 

 
Les conventions sont soumises aux voix. 
 

Ne prend pas part au vote :   0 
Abstention :      1 
Contre :     0 
Pour :     22 

Les conventions de partenariat avec prestation d’enseignement établies avec Agro-
Transfert Ressources et Territoire, Critt Polymères et SAS Pivert sont adoptées à la majorité 
des membres présents ou représentés. 
 
 
Monsieur SEME souhaite informer les membres du Conseil d’un projet de convention avec 
l’Université de Guinée porté par Monsieur COCHARD. Lors de la dernière réunion de 
département, cette convention était à l’ordre du jour.  Le département a voté contre. La 
raison principale est le manque de ressources humaines pour mener à bien l’objet de cette 
convention. Elle ne sera donc pas présentée en Conseil de gestion de l’UFR. 
 

������� 
 

4. Campagne emplois BIATSS 
 
Madame GILLET présente la proposition du groupe de travail BIATSS, réuni le 5 octobre 2018 
en présence des Directeurs de départements et des Directeurs de laboratoires ou leur 
représentant, comprenant les postes vacants ou susceptibles d’être vacants en 2019, et les 
demandes de créations de poste. 
 

- Postes vacants ou susceptibles d’être vacants : 
o IGE en BAP C pour le laboratoire LRCS, 
o Adjoint en BAP A pour le département SVT, 
o Adjoint en BAP B pour le département de Chimie, 
o rétablissement d’un temps plein Adjoint en BAPJ au laboratoire LPCM, 
o Adjoint en BAP J pour le département EEA, 

- Créations de postes : 
o IGE en BAP B pour le laboratoire BIOPI, 
o IGE en BAP C, Technicien en BAP J et IGR en BAP C pour le laboratoire MIS, 
o IGR en BAP A pour le laboratoire GEC, 
o IGE ou Technicien en BAP E, et Adjoint à mi-temps en BAP J pour le 
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laboratoire EPROAD, 
o IGR en BAP B pour le laboratoire LG2A, 
o IGE en BAP A pour le laboratoire LPCM, 
o Techniciens en BAP J et en BAP C pour le laboratoire LTI, 
o Adjoint à mi-temps en BAP J et Technicien en BAP A pour le laboratoire 

EDYSAN. 
 
La campagne d’emplois BIATSS 2019 est soumise aux voix. 

 
Ne prend pas part au vote :   0 
Abstention :      0 
Contre :     0 
Pour :     23 

La campagne d’emplois BIATSS 2019 est adoptée à l’unanimité des membres présents ou 
représentés. 
 

������� 
 

5. Parcoursup 
 
Monsieur CHARVET indique que les composantes ont reçu la semaine passée une circulaire 
de la DFIP demandant de définir les capacités d’accueil, les critères d’évaluation ainsi que 
le mode de fonctionnement (affichage par mention ou portail) de la prochaine 
campagne Parcoursup. Il présente les conclusions du groupe de travail Formations 
Licences réuni le 19 novembre 2018. 
 
Les capacités d’accueil et critères d’évaluation sont mises aux voix comme suit : 
 

- Suppression du portail Mathématiques / Sciences pour l’Ingénieur, 
- Affichage des capacités par mention, 
- Capacités :  

 
 

- Critères d’évaluation des dossiers :  
 

NOUVELLE VERSION DES CRITERES D’EVALUATION (PROPOSITION): 

 

Le classement L’examen des dossiers sera réalisé en fonction des résultats obtenus, de la pertinence du projet 

de formation et de l’avis du conseil de classe traduit dans la fiche avenir.  

 

L’évaluation du dossier s’appuiera notamment sur : 

• les éléments d’appréciation figurant dans la fiche avenir 

• les notes de première et terminale dans les disciplines suivantes : Toutes les disciplines scientifiques 

• les résultats aux épreuves anticipées au baccalauréat de français  

• le projet de formation   

• les résultats du baccalauréat pour les réorientés 

2019-2020

Composante Nom du Portail

CAPACITE 

PARCOURSUP

SI PORTAIL

2019

Mentions

CAPACITE 

PARCOURSUP

SI MENTION

2019

PRESENTATION EN 

PORTAIL SUR 

PARCOURSUP

OUI/NON

PORTAIL SCIENCES - CHIMIE, SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE CHIMIE 72 NON

PORTAIL SCIENCES - INFORMATIQUE, SCIENCES POUR L'INGENIEUR SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 225 NON

PORTAIL SCIENCES - MATHEMATIQUES, INFORMATIQUE INFORMATIQUE 200 NON

PORTAIL SCIENCES - MATHEMATIQUES, PHYSIQUE MATHEMATIQUES 90 NON

PORTAIL SCIENCES - MATHEMATIQUES, SCIENCES POUR L'INGENIEUR SCIENCES POUR L'INGENIEUR 24 NON

PORTAIL SCIENCES - PHYSIQUE, CHIMIE PHYSIQUE 54 NON

PORTAIL SCIENCES - PHYSIQUE, SCIENCES POUR L'INGENIEUR SCIENCES POUR LA SANTE 225 NON

PORTAIL SCIENCES - SVT, SCIENCES POUR LA SANTE CMI 10 NON

UFR des Sciences TOTAL 0 900

PARCOURSUP 

UFR des Sciences
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Ne prend pas part au vote :   0 
Abstention :      2 
Contre :      0 
Pour :     21 

Les capacités d’accueil et critères d’évaluation des dossiers Parcoursup sont adoptés à la 
majorité des membres présents ou représentés. 
 

������� 
 

6. Point informations 
 
a. Capacité d’accueil Trouvermonmaster 

 
Madame GILLET présente les capacités d’accueil des Masters transmises à la DFIP suite aux 
retours des porteurs de mention de master. Certaines mentions ont également apporté des 
modifications sur les mots-clés. 
 
Madame LIEVRE demande à faire remonter à l’équipe de direction de l’UPJV la volonté de 
faire apparaître sur ce site les formations par parcours dès le M1 et non par mention. 
 

b. Comité de pilotage UE Transverse 
 
Madame GILLET informe de l’évolution de la composition du Comité de pilotage de l’UE 
transverse. Dominique MOREL, Enseignante d’anglais a rejoint le comité. 
La mise en place cette UE rencontre quelques difficultés d’organisation pour sa première 
année.  
 

c. Projets contrats étudiants Hauts-de-France validés 
 
Madame GILLET précise qu’une enveloppe de 90 000 € est prévue sur l’ensemble de 
l’établissement.  
L’UFR Sciences a fait remonter 6 actions pour un total de 1621 heures :  

- Promotion de l’offre de formation : au Forum du Lycéen, à la JPO, et dans les lycées, 
- Tutorat pédagogique : Remise à niveau Oui Si et « Révise ton bac », 
- Animation culturelle : Appel à projet fresque hall bâtiment des Minimes. 

L’UPJV a arbitré les demandes et a retenu 3 actions pour un total de 429 heures : 
- Tutorat pédagogique : Remise à niveau Oui Si et « Révise ton bac », 
- Animation culturelle : Appel à projet fresque hall bâtiment des Minimes. 

 
Cette année le calendrier du dispositif se termine au 31 août 2019. Il était impossible de 
proposer comme chaque année l’action d’accueil des primo-entrants en septembre. La 
Région devrait lancer en cours d’année un nouvel appel à projet effectif au 1er septembre 
2019. 
 

d. Divers 
 
* Les élections du CROUS se tiendront le 27 novembre 2018, et les élections professionnelles 
le 6 décembre 2018. Ce même jour se tiendront des élections pour le renouvellement du 
collège « étudiants » du Conseil de gestion. 
 
* Le taux de présence aux partiels est exceptionnellement élevé cette année (de 83 à 
99%). Cette année les étudiants étaient placés dans les amphis, ce qui a permis un gain de 
temps pour l’émargement. 
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* L’organisation des examens des semestres impairs en décembre atteint la limite des 
capacités logistiques du pôle. Pour l’UE Méthodes et techniques de calcul notamment, le 
nombre de salles étant insuffisant au sein de l’UFR, après concertation avec les autres 
composantes, une partie des étudiants passeront l’examen dans des amphis du Pôle 
Cathédrale. 
 

������� 
 

7. Questions diverses 
 

* Madame AHIDOUCH explique que certains enseignants  n’assurent pas leurs surveillances 
d’examen, parfois sans avertir les collègues. Cette situation met en péril la qualité de la 
surveillance. Les enseignants chercheurs doivent-ils surveiller les examens ou est-ce aux 
composantes de recruter des vacataires « surveillants » ? Quelles sont les conséquences 
lorsque les enseignants chercheurs n’assurent pas leurs surveillances ? 
 
Madame GILLET répond que d’un point de vue réglementaire rappelé par le DRH, les 
obligations de service des enseignants de l’enseignement supérieur impliquent non 
seulement la participation aux heures d’enseignement inscrites dans le tableaux de service 
et selon les emplois du temps prévus, mais également la surveillance et la correction des 
épreuves d’examen ainsi que la participation aux délibérations de jurys, de même que la 
transcription des notes. D’autre part, en cas de contestation de service non fait, la 
justification de l’absence doit être demandée à l’enseignant et dès lors qu’aucune raison 
fondée ne peut être apportée, une retenue sur salaire peut être appliquée. 
 
Madame AHIDOUCH précise que sur les matières à gros effectifs, des enseignants hors 
matières sont sollicités. 
 
Monsieur MORIN répond que selon les textes portant sur les statuts des enseignants, il est 
indiqué qu’ils doivent surveiller les épreuves dans lesquelles ils enseignent. 
 
Madame DUHAUPAS rappelle que selon la loi Savary de 1984, il n’est pas autorisé de faire 
appel aux BIATSS pour les surveillances, sauf s’ils sont chargés de cours. 
 
Madame GILLET explique qu’il est possible de faire appel à des recrutements de vacataires 
pour les surveillances, mais cela représente un coût supplémentaire conséquent. Le sujet 
sera abordé lors d’un bureau élargi. 
 
* Madame GUERY demande des précisions sur les bornes votées en CFVU. Chaque master 
peut-il proposer ses propres dates ? 
 
Madame GILLET répond par l’affirmative tant que les dates ne dépassent pas les bornes. 
 
* Monsieur HENAO exprime son étonnement vis-à-vis de la transformation du poste PR63 en 
PR61 avec rattachement à l’unité de recherche MIS lors du conseil de gestion du 27 
septembre auquel il n’a pu assister. La demande du département EEA n’a pas été prise en 
compte.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


